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ABSTRACT 
Il résulte des articles L. 4113-9 du code de la santé publique, rendu applicable aux masseurs-
kinésithérapeutes par l’article L. 4321-19 du même code, ainsi que de l’article L. 4113-10 que les 
contrats et avenants ayant pour objet l’exercice de la profession de masseur-kinésithérapeute doivent 
être transmis au conseil départemental de l’ordre afin que celui-ci en examine la validité au regard des 
règles déontologiques. Le respect de cette obligation impose que ces contrats revêtent une forme 
écrite.  

En application de cette règle, la chambre disciplinaire nationale retient la faute professionnelle 
(manquement au devoir de confraternité) d’une masseur-kinésithérapeute ayant de sa propre 
initiative abaissé de 30 à 20% le taux de rétrocession prévu par le contrat d’assistant-collaborateur 
écrit et soumis à l’ordre. Celle-ci ne saurait en vertu de la règle ci-dessus invoquer un accord verbal de 
ses collègues qui en contestent au demeurant l’existence.    

Code de la santé publique (déontologie) : articles L. 4113-9, L. 4113-10 et R. 4321-99.  
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